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année, la mesure dans laquelle le niveau total de limitation applicable à un 
produit ou à un groupe de produits peut, après consultation entre les parties 
concernées, être dépassé au cours de l'une ou l'autre de deux années consé-
cutives, par le jeu de l'utilisation anticipée et/ou du report, est de 10 pour 
cent, dont l'utilisation anticipée ne représentera pas plus de 5 pour cent. 

6. Dans l'application des mesures de limitation et des coefficients de 
croissance spécifiés aux paragraphes 1 à 3 ci-dessus, il est tenu pleinement 
compte des dispositions de l'article 6. 


